
Paris, le 14 octobre 2020 
 

 

Déclaration de la CGT lors de la toute 
dernière Commission Recours 

du Conseil Supérieur de la Fonction Publique de l’Etat 

 
 

Depuis des années, la CGT, comme les autres organisations syndicales, a accompagné 
les agents devant la commission de recours du CSFPE. 
 

La loi de transformation de la Fonction publique, à laquelle nous nous sommes 
toujours opposés et qui est tout simplement la suite de la RGPP en plus violent, 
supprime cette commission. 
 

Même si celle-ci n’exprimait qu’une recommandation, chaque fonctionnaire, comme 
chaque administration, pouvait se faire entendre dans le cadre du contradictoire tel 
que définit à la fois statutairement et législativement. Elle réaffirmait la neutralité des 
fonctionnaires garant l’intérêt général dans l’exercice du Service Public auquel la CGT 
est attachée. 
 

Suite aux plans de suppressions de postes et de « casse du service public » et aux 
politiques managériales rodées dans le secteur privé, nous assistons de plus en plus à 
des dysfonctionnements, des dérives des employeurs publics. Nous pouvons 
légitimement nous poser la question : comment, demain, chaque agent pourra–t’il 
faire un recours ? 
 

Supprimer cette commission de recours qui par sa vision globale permettait 
d’échanger sur le fonctionnement de l’ensemble des administrations, va de fait 
réduire les droits des agents et porter atteinte à l’indépendance des fonctionnaires 
comme citoyens. 
 

C’est un recours de moins pour faire valoir et respecter les droits des agents qui 
risque en plus, d’entrainer un engorgement du Tribunal Administratif et allongera les 
délais pour les rétablir dans leur droit. 
 

Tous les représentants de la CGT ont apprécié le rôle de cette commission de recours 
du Conseil Supérieur de la Fonction Publique d'Etat, ainsi que la qualité des échanges, 
et restent totalement opposés à sa suppression. 
 
Même si l’État détruit les modes collectifs de défense des salariés, la CGT continuera 
d’être à leurs côtés pour assurer leur défense, rétablir leurs droits et en gagner de 
nouveaux. 


